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Convoqué le mardi 11 juin 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 juin 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL,Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT,Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE,Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT, 
Sarah EL ATMANI,Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie 
MASSART,Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe 
SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-
ROBERT, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Christian BOUILLE, Audrey DE LA GRANGE, Laure FARGIER, Arnaud JULIEN,Gérard LANNELONGUE,Nadia MIRAOUI, 
Françoise PRUNIER, ,Frédéric TSITSONIS, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Attributions et réaffectations de subventions 
Exercice 2013 

 
 
Max LEVITA rapporte : 

Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. Chaque année la 
Ville soutient l’action de nombreuses structures qui participent à l’attractivité et à l’animation de notre 
territoire. 
Ces initiatives citoyennes concrétisent les valeurs du partage, de la rencontre et du don. 
Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il y a lieu de leur 
allouer une subvention suivant les tableaux ci-dessous: 

 
1) Attributions de subventions: 

 
Attributions de subventions dans le cadre de l’action internationale et jumelages: 
 

CODE STRUCTURE NATURE  MONTANT  

122 MAJORETTES DE MONTPELLIER DITES MAJOR'S GIRLS  Projet               1 200 €  

425 FRANCE ALGERIE MEDITERRANEE  Projet                  600 €  

548 EURO-GRECE FRANCE  Projet               2 450 €  

680 ASSOCIATION FRANCE PALESTINE SOLIDARITE  Projet                  200 €  

959 ARCHIVES DU MONDE  Projet               1 500 €  

1057 ASSIANA  Projet                  400 €  

2377 CONNAISSANCE DE LA CHINE  Projet               2 350 €  
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5480 ASSOCIATION POUR TOUTES  Projet                  500 €  

    Total             9 200 €  

 
Les montants seront prélevés sur la ligne de crédit 1350, nature 6574, chapitre 920. 
 
Attributions de subventions dans le cadre de la vie associative: 
 

CODE STRUCTURE NATURE  MONTANT  

122 MAJORETTES DE MONTPELLIER DITES MAJOR'S GIRLS Projet               3 000 €  

363 AMICALE DES CATALANS DE MONTPELLIER - EL CANIGO Projet                  500 €  

2198 ANFANOMA - FRANCAIS D'AFRIQUE DU NORD ET D'OUTRE MER  Fonctionnement               1 000 €  

3546 LES VOIES DES PALAIS  Projet                  500 €  

5673 LES 2 RIVES DE L'ESPOIR  Fonctionnement               1 000 €  

5767 ASSOCIATION DE LOCATAIRES DES ORANGETTES  Fonctionnement                  400 €  

    Total             6 400 €  

 
Les montants seront prélevés sur la ligne de crédit 1260, nature 6574, chapitre 920. 
 
Attributions de subventions dans le cadre du sport solidaire: 
 

CODE STRUCTURE NATURE  MONTANT  

917 MUC VOLLEY-BALL  Fonctionnement             19 000 €  

931 SAINT-MARTIN GAZELEC MONTPELLIER  Fonctionnement               3 500 €  

1187 ARCEAUX MONTPELLIER  Fonctionnement               2 500 €  

2608 RACING-CLUB LEMASSON MONTPELLIER  Fonctionnement               1 500 €  

3069 ECOLE DE MUAYTHAI DE MONTPELLIER Fonctionnement               4 000 €  

3088 ASSOCIATION LOISIRS FIGUEROLLES Fonctionnement                  200 €  

4176 MONTPELLIER NATATION SYNCHRONISEE  Fonctionnement               2 000 €  

4890 ASSOCIATION OMNISPORT DE MONTPELLIER FIGUEROLLES  Fonctionnement               1 500 €  

5187 CARREFOUR DES CIVILISATIONS Fonctionnement               2 300 €  

5442 EURSL MONTPELLIER AGGLOMERATION HANDBALL  Fonctionnement           145 000 €  

5443 SASP MONTPELLIER HERAULT SPORT CLUB Fonctionnement             95 000 €  

5718 ASSOCIATION TREMPLIN SPORTIF SANS FRONTIERE  Projet               4 000 €  

    Total        280 500 €  

 
Les montants seront prélevés sur la ligne de crédit 1776, nature 6574, chapitre 924. 



 
Attributions de subvention dans le cadre de la santé: 
 

CODE STRUCTURE NATURE  MONTANT  

2162 KOKCINELO  Fonctionnement               1 500 €  

    Total             1 500 €  

 
Les montants seront prélevés sur la ligne de crédit 17563, nature 6574, chapitre 925. 
 
Attributions de subvention dans le cadre de la réussite educative: 
 

CODE STRUCTURE NATURE  MONTANT  

551 
OFFICE CENTRAL DE LA COOPERATION A L'ECOLE DE 
L'HERAULT 

Fonctionnement             58 834 €  

    Total           58 834 €  

 
Les montants seront prélevés sur la ligne de crédit 1495, nature 6574, chapitre 922. 
 

2) Réaffectations de subventions: 
 
Par délibération en date du 25 mars 2013, le Conseil municipal a attribué à l’OCCE 34, dans le cadre des offres 
culturelles, une subvention d’un montant de 52 142 € pour aider les écoles à mener à bien leur projet. Les écoles 
Lamartine, Blaise Pascal, François Mitterrand, Jules Simon et Pablo Neruda n’étant pas affiliées à l’OCCE 34, il 
est proposé de réaffecter les sommes destinées à ces écoles pour un montant total de 5 800 € à l’OCCE CRDEP. 
Cette attribution de subvention annule et remplace la précédente. 
 
Par délibération en date du 25 mars 2013, le Conseil municipal a attribué à l’OCCE 34, pour les projets Classes 
de découverte, neiges et vertes, une subvention d’un montant de 39 945 € afin de permettre le départ des enfants.  
Les écoles Paul Bert / Victor Hugo, Blaise Pascal et Jules Simon n’étant pas affiliées à l’OCCE 34, il est 
proposé de réaffecter les sommes destinées à ces écoles pour un montant total de 3 936 € à l’OCCE CRDEP. 
Cette attribution de subvention annule et remplace la précédente. 
 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- De décider de l’attribution et de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de 
signature des lettres d’engagement et des conventions le cas échéant ; 

- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2013 de la Ville sur les imputations citées ci-
dessus, avec la nature 6574, pour un montant total de 356 434 €. 

- D’approuver les réaffectations de subventions telles que définies ci-dessus ; 
- D’approuver la lettre d’engagement, les conventions types, ainsi que les conventions spécifiques, annexées 

à la présente délibération ; 
- D’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire.  

 

 Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18 juin 2013 


